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Historique chronologique

1952 = Création de l’Association  LA MAISON DES ART ISTES (La M.D.A.) 

1964 = Création de la Sécurité Sociale des artistes –
Gestion confiée à La M.D.A.(agrément), par la loi N°64-1338 du 26 déc. 1964 (Loi Malraux) 
renforcée par la Loi du 31/12/1975.

1978 = L’Etat renouvelle l’agrément de L’Association  pour gérer le régime de Sécurité
Sociale des Artistes graphiste et plasticiens (arrê té du 30/03/1978).

1980 = Reconnaissance de la Carte MAISON DES ARTIST ES

1994/1995 = Séparation de l’Association et du régim e de Sécurité Sociale à la demande 
du Ministère des Affaires Sociales et de la Cour des Comptes.
La Maison des Artistes demeure l’organisme agréé par l’Etat pour gérer les Assurances 
Sociales des artistes auteurs d’œuvres graphiques et plastiques (L. 382-1 du Code de la 
Sécurité Sociale).

1998 = Suppression du seuil de revenu obligatoire p our faire une demande d’affiliation

Aujourd’hui , la Maison des artistes poursuit son œuvre et ses missions auprès des artistes 
dans un esprit de rassemblement, de convivialité, d’entraide et de réflexions pour améliorer la 
condition professionnelle des artistes.
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org



Comment s’inscrire en tant qu’artiste professionnel ?

Les 4 étapes d’inscription

1ère ETAPE : IDENTIFICATION SOCIALE

Déclaration d’activité aux services administratifs de La Maison des Artistes
a) Identification = n° d’ordre MdA
b) Assujettissement ou affiliation

2e ETAPE : IDENTIFICATION FISCALE

Déclaration au centre des impôts de votre domicile = LIASSE P0
Déclaration en Régime BNC (Bénéfices Non Commerciaux). Fiscalement = PROFESSION LIBERALE

3e ETAPE
INSCRIPTION auprès de l’IRCEC, Caisse de retraite c omplémentaire obligatoire

4e ETAPE : ADHESION à l’association La Maison des Ar tistes (facultatif)
Accès aux services de l’Association :
-carte d’accès dans les musées
- aide sociale
- consultations juridiques
- consultation comptables
- accompagnement dans les démarches professionnelles
- action collective de défense du statut de l’artiste auprès des pouvoirs publics
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Adhérer à l’association La Maison des Artistes

Pourquoi ? Pour bénéficier des services suivants :
- Carte d’accès aux musées
- Aide Sociale
- Consultations juridiques et comptables
- Accompagnement dans les démarches administratives
- Action collective

Qui ?
- Artistes professionnels identifiés - assujettis ou affiliés - au régime de 

Sécurité Sociale des Artistes auteurs
- Membres bienfaiteurs

Comment ? Pièces à fournir :
- le bulletin d’adhésion
- 1 chèque (de 25€ minimum) à l’ordre de La Maison des Artistes
- 1 photo, 
- 1 photocopie du récépissé de déclaration de nos services administratifs 

(ou appel de cotisation)
- 2 timbres à 0.55€ - pour l’envoi de votre carte et des documents





SIEGE SOCIAL : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :
Pour des renseignements sur les services de l’Association

La Maison des Artistes - 11 rue Berryer - 75008 Paris
Tel : 01 42 25 06 53 - Fax: 01 42 25 10 93 - contacts@lamaisondesartistes.fr 

FERME LE LUNDI
Du Mardi au Vendredi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h30.

SERVICES ADMINISTRATIFS  : : : : : : : : : :
Pour des renseignements d'ordre administratifs
(sécurité sociale, facturations, cotisations...)

La Maison des Artistes - Services Administratifs - 90, avenue de Flandre - 75019 Paris
Tél: 01.53.35.83.63 - Fax : 01 44 89 92 77

Par Email : 
Pour les Artistes de A à F : servicea@secu-mda.org
Pour les Artistes de G à M : serviceb@secu-mda.org
Pour les Artistes de N à Z : servicec@secu-mda.org

Accueil du lundi au vendredi de 9h30 à 11h30 et de 14h à 16h30 sauf 16h le vendredi.

Nous contacter


